
La fiche d’évaluation des dommages bâtimentaires (fiche EBRAS / Emergency 

Risk Assesment Sheet) permet un recollement uniforme des informations afin 

de  de définir le degré de dommages subi par un bâtiment pour définir une ca-

tégorisation de danger (de verte à noire) 

 

CETTE FICHE EST UN OUTIL POUR LE SP , ELLE NE DOIT PAS ETRE  

COMMUNIQUEE A DES TIERS 

 

Après l’évaluation des degrés de dommages du bâtiment (fiche EBRAS ), la 

classification du bâtiment est reportée sur une affiche suivant le code de 

quatres couleurs correspondant aux catégorie . 

 

Ces affiches reprenant la catégorisation sont apposées , de manière solide et 

visible, sur l’accès du bâtiment . 

 

Elles ont pour principal but d’informer les équipes de secours mais également 

d’éviter des doublons dans les évaluations bâtimentaires. 

 

Le marquage du bâtiment sera ainsi fait de manière fiable et relativement pé-

renne . 

 

Ce principe de marquage ne remplace en aucun cas , les dispositifs habituels de 

balisage des zones de dangers et d’exclusion , ou encore les obligations des 

autorités (arrêtés de péril imminent , etc …..) après les opérations de secours. 

 



ZONE DES RELEVES DES DOMMAGES 

    ( 4 familles) 

CRITICITES (4 couleurs) ET ETENDUE 

        DES DOMMAGES 

ZONE ADMINISTRATIVE ET 

                TECHNIQUE 



COMPOSITION DETAILLEE DE LA                                                 

 STRUCTURE PORTEUSE 

MATRICE DE RESULTAT A LECTURE 

  VERTICALE 
PROPOSITION AU DOS  / COS DES IM 



CATEGORIES DE CLASSEMENT 

VERTE 

 

Elle correspond à l’absence de dommage ou à des dommages légers. 

Aucun dommage sur la structure et seulement de légers dommages non 

structuraux sont constatés . 

 

La sécurité du bâtiment est également assurée lors d’une réplique . 

 

L’usage du bâtiment peut être poursuivi sans restriction particulière. 

 

Des parties exposées peuvent cependant être effondrées ou endommagées. 



CATEGORIES DE CLASSEMENT 

JAUNE 

 

.Des dommages structuraux légers et des dommages non structuraux mo-

dérés sont constatés . 

 

Les dommages aux élément non structuraux empêchent de réoccuper de 

façon définitive le bâtiment . 

 

Des investigations complémentaires peuvent être menées par des experts . 

 

On ne peut entrer brièvement dans le bâtiment qu’avec l’autorisation du 

DOS et pour des motifs importants (effets personnels indispensables) 



CATEGORIES DE CLASSEMENT 

ROUGE 

 

Des dégâts structuraux modérés et de dégâts non structuraux importants 

sont constatés. 

 

La stabilité du bâtiment n’est plus garantie. 

 

Un effondrement est vraisemblable en cas de répliques. 

 



CATEGORIES DE CLASSEMENT 

NOIR 

 

LE BATIMENT PRESENTE UN DANGER D’EFFONDREMENT IMMEDIAT 

 

Les dommages structuraux sont importants et peuvent entrainer rapide-

ment l’instabilité du bâtiment avec un effet de danger immédiat pour les 

environs proches. 

 

Le bâtiment et ses environs ne sont plus accessibles 

 

Des mesures d’urgence doivent être appliquées ( arrêté municipal interdi-

sant les accès) 


